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Le collège vous souhaite une 
bonne lecture !
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La cellule de gestion du centre de crise fédérale grippe AH1N1 a décidé
que le vaccin sera proposé gratuitement aux groupes suivants :

4 les professionnels de santé 
4 �toute personne travaillant dans l’enseignement, dans l’accueil d’enfants ou dans une profession en lien 

avec des enfants
4 les personnes de plus de 6 mois qui courent un risque médical
4 �les femmes enceintes et les femmes en programme de procréation médicalement assistée
4 les parents ayant des enfants de moins de 6 mois

La vaccination sera effectuée, à la demande du patient, par les médecins généralistes dans leur cabinet de 
consultation ou lors des visites à domicile. 
Dès lors, depuis le 7 novembre, les personnes désireuses de se faire vacciner sont priées de prendre contact 
avec leur médecin traitant.

Campagne de vaccination
   contre la grippe AH1N1

Vous avez peut-être 
remarqué que l’axe 
rue Albert 1er, place 
Henri Hallet vers la 
rue de Tirlemont est 
maintenant accessible 
aux cyclistes.
 
Nous attirons cepen-
dant votre attention 
sur le fait que l’axe rue de Landen, Grand’Place vers la 
rue Zénobe Gramme est toujours à sens unique.

   A vos vélos !

Hannut centre
   Sens Unique Limité



Intergénérationnel

asbl l'Éveil 2009-2010 des projets plein la tête !

Afin de cibler davantage vos besoins, le service enfance et l'asbl l'Éveil réalise  une enquête
pour mieux répondre à la demande des citoyens. 

Journée 
du handicap

Dans ma rue...

Salon des sports
et de la jeunesse

nous participons a ...

Président : Emmanuel Douette • Coordinatrice : Anne-Françoise Lhonnay
Route de Tirlemont 51- 4280 Hannut • Tél. : 019/630 532 • Fax : 019/65 55 05 • eveil@hannut.be 

Décor du bal

À travers les contes
Thème annuel pour la réalisation 

des activités et des bricolages

 
      dans toutes les écoles

 
 

hannutoises

Les derniers mercredis du mois à la 

Saline, avec les Pots âgés nous 

proposons des activités, visite d'un home, 

décor du goûter des pensionnés, 

réhabilitation du parc de la Halette

Présentation du service, grimage, 

bricolage et petite restauration...

Élaboration graphique 

de la contravention "papillon"

Projet mené avec la Bibliothèque, le Centre Culturel et 
le service Environnement

Vente 
de lasagnes

Pour l'achat de matériel

spécifique à chaque école

en collaboration avec 

vos enfants

Bricolage réalisé par vos 
enfants en accueil extrascolaire

1. L'offre d'accueil sur le terrritoire de Hannut correspond-elle à vos besoins ?
O oui O non  - Pourquoi ?..................................................................................................................................................
2. Les plages horaires des activités extrascolaires, sportives, culturelles sont-elles suffisantes ?
O oui O non - Que vous manque-t-il ?............................................................................................................................
3. Le coût est-il un obstacle à la participation des enfants aux activités ?
O oui O non - Quelle est votre contribution max/mois ?...............................................................................................
4. Éprouvez-vous des difficultés de transport de vos enfants aux activités ?
O oui O non - Pourquoi ?...................................................................................................................................................
5. Le matériel disponible dans les activités extrascolaires est-il adapté et suffisant ?
O oui O non - Que manque-t-il ?......................................................................................................................................
6. Les locaux qui accueillent vos enfants conviennent-is ?
O oui O non - En quoi ?......................................................................................................................................................
7. Recevez-vous une information de qualité sur toutes les propositions d'accueil des enfants de votre commune ?
O oui O non - Pourquoi ?...................................................................................................................................................

Pour GAGNER 4 LASAGNES, veuillez indiquer votre numéro de téléphone : ........... /.............................
Un tirage au sort récompense les familles participantes au questionnaire. Les talons-réponses sont à découper
et à déposer au service enfance/asbl l'éveil, La Saline route de Tirlemont, 51 - 4280 Hannut dans la boîte aux lettres.

nt

Suite à l’interpellation de la «Coordination Logement» de Hannut, Hervé Ja-
mar rappelle à tous les propriétaires et toutes les agences immobilières qui 
désirent mettre un bien en location à l’usage d’habitation que le prix du loyer 
et des charges communes doit être mentionné dans toute communication 
publique ou officielle.
Une procédure de relevé des infractions va bientôt être mise en place par la 
Coordination Logement de la Ville de Hannut. 
N’attendez donc pas la dernière minute pour vous mettre en ordre. Un petit 
geste qui peut faire beaucoup.

Art. 99. L’article 1716 du même Code abrogé par la loi du 20 février 1991, est 
rétabli dans la rédaction suivante :
«Art. 1716. - Toute mise en location d’un bien affecté à l’habitation au sens 
large implique, dans toute communication publique ou officielle, que figure 
notamment le montant du loyer demandé et des charges communes.
Tout non-respect par le bailleur ou son mandataire de la présente obliga-
tion pourra justifier le paiement d’une amende administrative fixée entre 50 
euros et 200 euros.
Les communes, en tant qu’autorités décentralisées, peuvent constater, 

poursuivre et sanctionner les manquements aux obligations du présent ar-
ticle.
La commune compétente est celle où le bien est situé. Ces manquements sont 
constatés, poursuivis et sanctionnés selon les formes, délais et procédures 
visés à l’article 119bis de la nouvelle loi communale, à l’exception du § 5.».

et ce, conformément à l’art 99 portant sur les dispositions diverses IV, du 
25 avril 2007.

Logements mis en location



Actu"Info"
La Conseillère du mois.
Nom : FOSSION
Prénom : Hilda
Age :  50 ans
Profession : Enseignante éducatrice
Situation de famille : �veuve et mère de 4 enfants dont 

1 qui joue dans les nuages
Village, quartier : Cras-Avernas

Une phrase qui vous va bien, un slogan :
Disponibilité au service de tous.

Les matières qui vous tiennent à cœur dans la politique 
communale : Réponse difficile car mon intégration 
dans le domaine politique est relativement récente.  
Mais les matières sociales me tiennent fortement à 
cœur.

Que changeriez-vous, si vous le pouviez, dans le fonc-
tionnement de la Ville ? Les mentalités de « clochers » !
Bien souvent le manque d’objectivité, notamment en 
fonction d’une appartenance à un parti ou à un autre, 
parasite des prises de décisions qui relèvent bien plus 
d’un aspect purement citoyen que d’une orientation 
politique.

Un coup de cœur :  Le home de Crehen : n’oublions pas 
nos aînés car nous serons ceux de demain.

Un coup de gueule : 

Les travaux dans Hannut 
qui ont compliqué l’accès 
à la ville et ôté l’envie à 
beaucoup de personnes 
de s’y rendre.  De plus, 
tous ces travaux n’ont-
ils pas relégué au second 
plan des besoins  bien plus urgents dans les villages de 
l’entité (rues sans égouts, …).

Pour quelles fautes avez-vous le plus d’indulgence ?
Les erreurs  dues à l’inexpérience, notamment chez les 
jeunes car il ne faut pas leur ôter l’envie d’apprendre.

Votre occupation préférée ? Ma famille, mes amis et 
les jeunes qui m’entourent. 

Votre qualité préférée chez l’homme et chez la femme ? 
La franchise, la sincérité.

Le principal trait de caractère ?  Battante, généreuse.

Votre principal défaut ? Je suis une grande impulsive 
mais toujours pour la bonne cause.

Votre couleur préférée ? Framboise écrasée
(la couleur de mon salon  ☺ )

Posez-vous une question et répondez-y…
Q : Faut-il regretter  d’avoir trop donné ?
R : �On ne regrette jamais d’avoir trop donné mais  de 

ne l’avoir pas fait assez. Si j’avais su…

Le Conseil communal de la Ville de Hannut a mis à l’honneur
Monsieur Luc Délé Arama lors de sa séance du 20 octobre dernier.

Luc Délé Arama est né au Mali en 
1949, à Domé plus précisément, 
hameau de la commune de Ségué, 
en pays dogon, non loin de Mopti.

Il deviendra instituteur géné-
raliste, enseignera et bien vite, 
sera appelé à la fonction de di-
recteur. Il créera trois écoles de 
mission, avec le souci permanent 
de relier les élèves à la réalité 
de leur région. Des maraîchages 
pédagogiques entoureront les 
classes. Pensionné, M. Arama 
créera sa propre école à Sé-
varé, quartier en pleine expan-
sion près de Mopti. Il a reçu dernièrement le premier prix du Maître 
international par la Maison Internationale Poésie Enfance de Bruxelles.

Le travail de Monsieur Délé Arama est soutenu par plusieurs Hannutois dont 
Monsieur et Madame Gilsoul de Moxhe.

Souhaitons longue vie à cet instituteur malien d’exception.

Citoyen d’honneur.

Services administratifs
Dans un souci de proximité et pour une meilleure accessibilité des services administratifs au 
public, le Collège communal a décidé de procéder à quelques aménagements de bureaux.

En effet, les services sociaux, de l’Aménagement du territoire et de l’Urbanisme et de l’Envi-
ronnement, services fortement fréquentés par la population, seront à votre disposition au 
rez-de-chaussée, dans la Galerie d’Art, dès ce mois de novembre 2009. 

Le Secrétariat communal, le service de l’Instruction publique et des Titres-Services, seront 
dorénavant au premier étage. Quant au Service culturel et du Tourisme, il vous a accueillera 
au deuxième étage du château Mottin.

Pour de plus amples informations, nous vous invitons à vous adresser à l’Accueil de notre 
administration communale. 

L’origine du mot 
Thisnes, qui a 
d’ailleurs évolué 
dans le temps (Thenae, 
Thysnes en Hasbaing, Thisne), est sujette à de multiples 
interprétations.
Selon certains, ce serait Sainte Gertrude venant de 
Nivelles et se dirigeant vers l’abbaye de  Wasseiges se 
serait écrié « Thisnes ! » en passant par le village. Pour 
d’autres, il s’agirait de l’évolution d’un vieux mot fran-
çais qui signifiait « mont » ou encore d’un mot grec à 
consonance similaire et qui signifie « dune ». 

Le village est un des plus gros villages de l’entité de Han-
nut, à la fois sur le plan géographique et par son nombre 
d’habitants. Il est traversé par un maigre ruisseau, l’Ab-
soul, qui prend sa source dans les prairies de Crehen et 
se jette dans la Petite Gette à Orp

Au niveau du patrimoine, on y trouve notamment l’Eglise 
qui de tous temps a été dédiée à Saint-Martin et dont 
l’édifice actuel a été reconstruit en 1768/1769. Il y a 
également plusieurs chapelles (du Clerc, Sainte-Barbe, 
Pirsch,…), un presbytère, plusieurs écoles,…. Enfin, 
on peut noter comme bâtiment remarquable, le Manoir 
Hardy.

Thisnes

Depuis de nombreuses années, vous avez la possibilité 
d’effectuer un certain nombre d’opérations postales 
à domicile par l’intermédiaire de votre facteur. Il vous 
suffit pour cela, d’apposer une affiche «SVP Facteur» 
sur votre fenêtre, et le facteur sonnera chez vous, pen-
dant sa tournée.

La Poste vient de créer une nouvelle affiche et en a pro-
fité pour détailler les services 
postaux qui peuvent faire l’ob-
jet de cette demande.

Il s’agit de :

4 �L’achat de timbres-poste 
en petites quantités  
(max. 10 pièces)

4 �La remise d’envois (et de cécogrammes) normalisés 
nationaux et internationaux ordinaires

4 �La remise d’envois (et de cécogrammes) recomman-
dés nationaux

4 �La remise de bulletins et versement pour un montant 
maximal de 300 € par versement pour lequel une 
communication structurée est utilisée.

Si vous vivez en appartement, vous pouvez utiliser un 
autocollant « SVP Facteur » détachable plutôt que l’af-
fiche. Vous pourrez ainsi le coller sur votre boîte aux 
lettres afin de signaler au facteur que vous l’attendez.

Si vous souhaitez profiter de ce service, veuillez prendre 
contact avec votre administration communale. Nous 
mettons cette affiche ou ces autocollants gratuitement 
à votre disposition et nous espérons ainsi pouvoir vous 
rendre service.

SVP
   Facteur !
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27-28-29 novembre
Salon du vin et village gourmand  
Lieu : Marché couvert  – Hannut 
Organisation : Rotary Club Hannut-Waremme
Responsable : �Jacques TILMAN 

TEL : 019/56.60.98
Courriel : jacques.tilman@skynet.be 

11 décembre
Concert d’hiver 
Lieu : Eglise - Avernas 
Organisation : Maison des Jeunes La Rib
Responsable : �Vital WOUTERS 

TEL : 019/51.33.16 – 0498/61.21.60
Courriel : �mdjhannut@hli.be 

mdjhannut.skynetblogs.be

Du 4 décembre au 4 janvier
Patinoire   
Lieu : Place L .Gustin   – Hannut 
Organisation : ASBL Free Wheels
Responsable : �Fabian VANESSE 

TEL : 0488/75.98.65
Courriel : www.thefreelsasbl.be

13 décembre dès 9h
12h de pétanque  
Lieu : Marché couvert  – Hannut 
Organisation : Carreau Hannutois
Responsable : �Pierrot HUMBLET 

TEL : 019/51.05.76

Du 15 au 31 décembre
Quinzaine hannutoise  
Lieu : commerce du centre ville  – Hannut 
Organisation : �ASBL Union des Commerçants du 

Centre de Hannut 
ASBL Gestion du Centre-ville 

Responsable : Mélanie LAZZARI 
TEL : 019/51.02.70

19 décembre
Jogging « corrida »  
Lieu : centre ville - Hannut 
Organisation : Hannut jogging
Responsable : �Marcel MOTTET 

TEL : 0496/97.41.12
Courriel : �mmcacod@hotmail.com 

www.hannut-jogging.be

19-20 décembre
Exposition d’oiseaux  
Lieu : Salle des sports du collège Ste Croix  – Hannut 
Organisation : La Volière
Responsable : �Daniel SCHOUFFLER 

TEL : 019/69.94.42

31 décembre
Soirée dansante du réveillon du Nouvel An  
Lieu : Marché couvert  – Hannut 
Organisation : Royal Football Club Hannutois
Responsable : Josy’s HEEREN  – TEL : 0475/25.81.26

Agenda

La Ville de Hannut En ces mois de fin septembre
et début octobre, quelques bambins
sont arrivés parmi nous… 
Marissa Ramu, Louis Dumoulin, Julie Allard, David 
Binard, Julia Pasleau, Simon Gilet, Elise Gilet, Fien 
Degreef, Karys Kempeners, Sarah Marcipont, 
Adrien Speckens, Lucas Lambert, Louise Barbier, 
Maxence Gilsoul 

Se sont unis par les liens
du mariage en octobre:
Christophe Taburiaux et Stéphanie Kanantzis (Hannut)
Gilles Deneys et Cindy Crouquet (Hannut)
Charles Aesseloos et Angela Lentini (Villers-le-Peuplier)
Alain Bruyère et Sophie Loquy (Hannut)
Eric Robin et Marie De Bie (Grand-Hallet)
Jonathan Desclin et Amandine Jammart (Lens-St-Remy)
Eric Heidebroeck et Pascale Lintermans (Hannut)
Jean-Pierre Masset et Delphine Henin (Hannut)

Carnet rose

Avec Jean Vallée, Antoni Sykopoulos, Le Christmas Choir (32 choristes), Les Christmas Players 
(12 musiciens) dirigés par Jean-Pierre Haeck. 
Jean Vallée compte 40 ans de chansons françaises, il est connu à Paris, en France et surtout 
en Belgique où il est né. 
A deux reprises Jean Vallée représenta la Belgique au concours de l’Eurovision de la Chanson 
en 70 et en 78 où il se classa deuxième derrière Israël. 
L’auteur de «Divine», «Viens l’oublier» et «L’Amour ça fait chanter la vie», écrira une des plus 
belles chansons françaises «La Vague» Nana Mouskouri en fera un succès mondial. 
Une quarantaine de spectacles ont jalonné ces dix années de Rêves de Noël et 
plus de 20.000 spectateurs ont déjà assisté aux concerts de Noël de Jean Vallée. 
Un extrait de celui-ci a été donné au Palais devant toute la famille royale en 2002.
Ce concert présenté ce mois de décembre permettra d’entendre les plus beaux airs de Noël.

Le Noël de 
Jean Vallée

Vendredi 11 décembre 2009 - 20h
Eglise du Collège Sainte-Croix 1, rue de Crehen, Hannut

Le Centre culturel régional présente en collaboration
avec la Ville et la Gestion Centre-Ville de Hannut

Grand Concert de Gala  
d’ouverture de la QUINZAINE HANNUTOISE 

Du 11 au 31 décembre 2009 

Les entrées seront en vente dans les librairies et les commerces du centre-ville 

En collaboration avec: 
 les commerçants du centre-ville: Emma Brantz, organisatrice (tél. 019.51.28.36),
 l’Echevine des Affaires Economiques, Florence Degroot (019.51.93.88),
 la Gestion Centre-Ville de Hannut (tél. 019.51.02.70) 
 vec de soutien de votre hebdomadaire Publi-Touta

les pensionnés et prépensionnés hannutois à découvririnvite
Le marché de Noël d’Aix-la-Chapelle

le vendredi 11 decembre 2009 Au programme

13h00’ : �départ sur le parking de

l’Administration Communale de Hannut

18h15’ : �départ d’Aix-la-Chapelle en direction du 

restaurant Zurheide où nous dégusterons 

le menu suivant :

Crème aux brocolis

Roti de porc sauce moutardée,

bouquet de légumes et pommes croquettes

Beignet de pommes, sauce vanille

Un verre de vin blanc et café inclus

21h00’ : départ vers Hannut

Participation au frais : 
20, 00 €

pour vous inscrire à cette après-midi,
vous pouvez téléphoner à

l’Echevinat du Troisième Age au 
019/51.93.86. 

OPERATION SAPIN ARDENT 2009CPAS DE HANNUT

Le CPAS de HANNUT organise, grâce à la collaboration de bénévoles de l’entité, 
l’opération Sapin Ardent 

le samedi 28 novembre 2009.
Ils se présenteront à votre domicile pour récolter des vivres non 
périssables, des vêtements et jouets en bon état, des produits de 
lessive, savons, langes…
Les vivres seront distribuées aux familles bénéficiaires du CPAS, 
les vêtements et jouets seront reconditionnés par la Maison du 
Cœur.

Nous vous remercions de votre générosité et du bon accueil que vous réserverez aux 
bénévoles. Afin de faciliter leur tâche, vous pouvez préparer vos colis et les déposer 
devant votre porte.

Au cas où il n’y aurait pas eu de passage, vous pouvez déposer vos dons 
au CPAS du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30.

Pour tous renseignements :  Véronique Mélon   019/512427

ACTION DE SOLIDARITE

15€ - 18€ - 20€
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